
Procès-verbal de la 145e réunion régulière de la Commission des études du Collège d’enseignement
général et professionnel de Trois-Rivières, tenue au local SA-1111 du Pavillon des Sciences, le mardi 9
décembre 2008

Cette réunion régulière a été convoquée dans le délai prévu par le règlement et il n’y a pas quorum.

Présences :
M. Gilles Champoux directeur adjoint à la formation continue
Mme Sylvie Doucet directrice adjointe aux programmes
M. Réjean René directeur des études et président de la Commission des études
Mme Karine Bureau représentante des enseignants des départements de formation préuniversitaire
M. Ianick Gentes représentant des enseignants (comité programme)
M. Patrice Létourneau représentant des enseignants des départements de formation générale
M. Michel Lévesque représentant des enseignants des départements de formation technique
M. Richard Loranger représentant des enseignants des départements de formation technique
Mme Josée Thibeault représentante des professionnels non enseignants (service informatique)
Mme Line Lesage représentante des employés de soutien (magasin central)

Absences :
M. Benoit Désilets représentant des enseignants des départements de formation technique
M. Claude Lamy représentant des enseignants (comité programme)
Mme Nicole Pépin représentante des enseignants des départements de formation préuniversitaire
M. Alexandre Duchesne représentant des étudiants inscrits dans un prog. de formation préuniversitaire
Mme Andréanne Young représentante des étudiants inscrits dans un prog. de formation préuniversitaire
Paul Levesque représentant des étudiants inscrits dans un prog. de formation préuniversitaire
Jean-Philippe Leycuras représentant des étudiants inscrits dans un prog. de formation technique
Mme Julie Nadeau représentante des professionnels non enseignants (service d’orientation)
Mme Danielle Beauchamp représentante des employés de soutien (cheminement scolaire)

À nommer :
(à nommer) directeur adjoint au soutien à la pédagogie et à la réussite

Monsieur Réjean René préside la réunion et madame Lyne Dupuis agit à titre de secrétaire.

ABSENCE DE QUORUM

L’absence de quorum est constatée à 14h20. Tel que le stipule l’article 5.2.1 du Règlement sur la
Commission des études, les membres présents à la réunion suivante constituent alors le quorum pour
cette réunion.

_______________________________ ______________________________
PRÉSIDENT SECRÉTAIRE
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